
                               135 km               102 km 

Femme :                   18 à 29 ans*           30 à 49 ans               50 ans et plus

Homme :                  18 à 29 ans*           30 à 49 ans               50 ans à 59 ans             60 ans et plus

LACŒUR DE BRETAGNE
BULLETIN D’INSCRIPTION

ÉDITION
20ème

Coordonnées

Cyclosportives (épreuves chronométrées)

Randonnées cyclistes

Nom : ____________________________________   Prénom : __________________________________

Année de naissance : _____________________  Téléphone : _______________________________

Adresse : ______________________________________________________________________________

Ville : ____________________________________    Code postal : ______________________________

E-mail (lisible) : ________________________________________________________________________

                                 102 km                 67 km                    70 km gravel 

Les tandems devront s’inscrire en non chronométré (102 km et 62 km)

Cyclo-sportive : 135 km / 102 km          28 € (repas inclus)     ........

Randonnée : 102 km                               18 € (repas inclus)     ........

Randonnée Gravel : 70 km                    18 € (repas inclus)     ........

Randonnée : 67 km                                15 € (repas inclus)     ........

Repas accompagnateurs :                    12 €                              ........

                                                                                    TOTAL :      ........

Tarifs 

Bulletin à retourner à : Fédération Bretonne des Bouchers Charcutiers : 20, rue Gay Lussac - BP 20184 - 56005 Vannes Cedex
Accompagné de votre règlement à l’ordre de la coeur de Bretagne.

Pour éviter les regroupements, nous

vous invitons à vous inscrire en

ligne.

Date :                                                                              Signature : 

* 17 à 29 ans sur 102 km

Fournir une photocopie de la licence 2025 (FFC – UFOLEP – FSGT – FFTRI – FFCT « vélo sport » – FF Handisport).
 Pour les non licenciés, fournir soit un certificat médical de moins d’un an, soit un questionnaire de santé dûment
complété accompagné d’une attestation sur l’honneur.


